
Convention sur la conservation des espèces migratrices
 appartenat à la faune sauvage

RESOLUTION 6.1

MESURES CONCERTÉES EN FAVEUR DES ESPÈCES INSCRITES À
L'ANNEXE I

Adoptée par la Conférence des Parties à sa sixième session (Le Cap, 10-16 novembre 1999)

Rappelant la Résolution 3.2 adopté par la Conférence des Parties à sa troisième session (Genève;
1991) concernant les espèces de l'Annexe I;

Sachant que, dans la Résolution 3.2, il a été décidé notamment de procéder à chaque session de
la Conférence des Parties à un examen en bonne et due forme d’un certain nombre d’espèces inscrites
à l’Annexe I;

Rappelant en outre que la Résolution 3.2, mise à jour par la Résolution 4.2 (Nairobi, 1994) et la
Résolution 5.1 (Genève, 1997), le Secrétariat et le Conseil scientifique ont été chargées d'encourager et
d'aider les Parties à prendre des mesures concertées pour mettre en oeuvre les dispositions de la
Convention;

Notant que le Conseil scientifique, à sa neuvième réunion (Le Cap, novembre 1999) a examiné
les rapports établis conformément à la Résolution 3.2 sur 11 espèces de l'Annexe I bénéficiant de
mesures concertées;

Notant en outre la recommandation du Conseil scientifique à sa neuvième réunion selon laquelle
Lontra felina, Lontra provocax, Spheniscus humboldti, Sarothrura ayresi, Hirundo atrocaerulea, et
Acrocephalus paludicola doivent faire l’objet de mesures concertées;

La Conférence des Parties à la 
Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage

1. Décide qu’il sera procédé, pour les espèces susmentionnées, aux mesures concertées et à
l’élaboration des rapports prévus dans la Résolution 3.2 au cours de la période biennale 2001-2002, et
que la Conférence des Parties examinera les résultats obtenus à sa prochaine session;

2. Approuve la recommandation de la neuvième réunion du Conseil scientifique selon laquelle les
activités pour les espèces couvertes par la Résolution 5.1 et inscrites au tableau ci-dessous devraient être
soit poursuivies soit amorcées, selon le cas, pour une autre période biennale 2001-2002.



Année
d’adoption

Résolution Nom scientifique Nom commun

1991 3.2 Addax nasomaculatus addax

3.2 Gazella dorcas gazelle dorcas

3.2 Gazella leptoceros gazelle leptocère

3.2 Chlamydotis undulata outarde houbara 

3.2 Numenius tenuirostris courlis à bec grêle

3.2 ----- tortues marines

1994 4.2 Chloephaga rubidiceps oie des andes à tête rousse

4.2 Oxyura leucocephala erismature à tête blanche.

4.2 Grus leucogeranus grue blanche

4.2 Otis tarda grande outarde

4.2 Gazella dama gazelle dama

4.2 Oryx dammah oryx algazelle

4.2 Monachus monachus phoque moine de Méditerranée

1997 5.1 Falco naumanni faucon crécerellete

5.1 Phoenicoparrus andinus flamant des Andes

5.1 Phoenicoparrus jamesi flamant des James

5.1 Anser erythropus oie naine

5.1 Gorilla gorilla beringei gorille de montagne

5.1 Pontoporia blainvillei dauphin de la Plata

5.1 Hippocamelus bisulcus Cerf des Andes méridionales

1999 6.1 Sarothrura ayresi râle à miroir

6.1 Hirundo atrocaerulea blue swallow

6.1 Acrocephalus paludicola Phragmite aquatique

6.1 Lontra felina southern marine otter

6.1 Lontra provocax southern river otter

6.1 Spheniscus humboldti manchot de Humboldt

6.1 Aythya nyroca fuligule nyroca


